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Objet de la Délibération:

DEVELOPPEMENT DURABLE

L'an deux mille cinq et le Trente et un

du mois d e Mai , à 18 h 30

Le CONSEIL MUNICIPALde la COMMUNE de VENELLES, a été as-
semblé au lieu ordinaire de aiesséances, sur la convocation qui lui a été adres-. .
sée par le maire, confo{mélltentà l'article 2121-9 10-11 du Code Général des
collectivités territorialese"'~ fa loi dlI ll.février 1996... . . . .
Conseillers Municipaux préspnts. é\ cettA.Assemblée: Jean-PierreSAEZ,
Lionel d'HUART,MichelGRANII!~,~nie PÂ~I~I, Robert CHARDON,Jean-Pierre
BABULEAUD,Jean-Pierre MERt!!N~j.1di~ARDEVOL,Alain QUARANTA,Huguette
RISPY, Danielle CAILLE,Marie-Bé]ltnee BAUX,Je!I~.Claude CAILLAUD,Monique
ALLARD,Chantal de VALOIS,Alain.fiÂ~RIS, Nt~~i.ARETTE, Sylvie LEFEBVRE,
Damien de BEAUREGARD, Pierre MO~~LL~..~rard L'HEVEDER, Evelyne
COURSOL, Didier DESPREZ, Danie'~ .B~~~h, Claude BOUILLET,Serge
BRIANCON. .. ... . ..:... ... .. ... ... .

. ....... . .
. ..

Conseillers Municipaux ayant donné pouvbir.::
GeorgesBlANCHIà DanielleCAILLE, Secrétaire de Séance
EmmanuelGARCIAà LionelD'HUART, Damien de BEAUREGARD
James GOURIER à Robert CHARDON.

PRISE DE POSITION DU CONSEIL MUNICIPAL DANS LE CADRE DU DEBAT PUBLIC SUR LE PROJET DE
LIAISON FERROVIAIRE A GRANDE VITESSE (LGV) EN REGION PROVENCE ALPES COTE D'AZUR

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Environnement, notamment les articles L 121.1 à L 121.15,

Vu le décret n02002.1275 en date du 22 octobre 2002 relatif à l'organisation du débat public et à la commission
nationale du débat public,

Vu la décision no2004/15/LGV PACAl1 de la commission nationale du débat public en date du 5 mai 2004 portant
organisation du débat public sur le projet de ligne à grande vitesse (LGV) Provence Alpes Côte d'Azur,

Vu le dossier complet établi par Réseau Ferré de France, maître d'ouvrage, sur le projet de liaison ferroviaire à
grande vitesse en région Provence Alpes Côte d'Azur,

Vu la motion adoptée à l'unanimité par le Conseil Municipal de Venelles le 15 mai 2003 rejetant la proposition de
Réseau Ferré de France qui affirmait « que le tracé au nord d'Aix en Provence se révélait être le meilleur et le
moins coûteux», mettant en exergue les atouts du classement du Grand Site Sainte Victoire en zone Natura 2000
et demandant aux élus de la Communauté du Pays d'Aix de prendre une position claire, déterminée et unitaire
contre ce qui apparaît comme le projet de création d'un « Mur de la Honte dans le site emblématique du Paysd'Aix
en Provence »,
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Le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

Se prononce contre tout tracé nouveau en Pays d'Aix

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
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